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CHAPITRE 1. DEFINITIONS

Dans la présente procédure, les termes suivants ont la signification indiquée ci-après :

A u th e n tificatio n  des d o n n é es et in fo rm atio n s a éro n au tiq u es : Assurance de 
l'exactitude et de la fiabilité des données et informations aeronautiques.

D o n n ée s aéro n au tiq u es : représentation de faits, concepts ou instructions  
aéronautiques d'une façon normalisée adéquate a leur communication, 

interprétation ou leur traitement.

Exactitud e  : degré de concordance entre la valeur estimée ou mesurée et la vraie 

valeur.

Fo u rn isse u r de serv ice s d ’in fo rm atio n  a é ro n au tiq u e  : Organisme responsable de la 
fourniture d'un service d'information aéronautique.

in fo rm a tio n s aéro n au tiq u es : informations résultant de l'assemblage, de l'analyse et 

du formatage de données aéronautiques.

In tégrité  : degré d'assurance qu'une donnée et sa valeur n’ont pas été perdues ni 
altérées depuis la création ou la modification autorisée de cette donnee.

Pro ch ain  u tilisate u r prévu : Entité qui reçoit les informations aéronautiques du 
fournisseur de service d'information aéronautique.

R éso lu tio n  : nombre d’unités ou de chiffres dans lequel une valeur mesuree ou 

calculée est exprimée et utilisée.

V alid atio n  des d o n n é e s : Processus consistant à veiller à ce que les données repondent 
aux exigences de l'application spécifiée ou de l'utilisation prevue.

V é rifica tio n  des d o n n é es : Evaluation des résultats d'un traitement de donnees 
aéronautique, afin de s'assurer de la conformité et de la cohérence eu égard aux 
données d'entrée et aux normes, règles et conventions applicables aux donnees dans

le cadre de ce traitement.

Chapitre 1er. Définitions
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CHAPITRE 2. PROCEDURE D'AUTHENTIFICATION

2 .1 . Objet

La présente procédure a pour objet de fournir au personnel en charge de la supervision 
d elà  sécurité de la Navigation Aérienne et des aérodromes de l'ANAC, des md.ca ion 
sur le processus d'examen et d'authentification des données et ^form ations

aéronautiques.

2 .2 . Portée

La p ré se n te  p rocéd ure  est applicable dans le cadre de l'examen et l'authentification
des données et informations aéronautiques en vue d une exploitation ou 

publication.

2.3. Principe d'authentification et d’autorisation de données et informations 

aéronautiques

L'examen d'un dossier de demande d'authentification et d'autorisation de publication 
de données et informations aéronautiques doivent permettent de garantir entre

^ T 'e x a c t it u d e  et la résolution des données sont satisfaites lors de la création de ces 
données et maintenues jusqu'à leur mise à disposition du prochain utilisateur

- L'origine et l'historique des modifications sont consignés pour chaque élément de
données et disponibles à des fins de contrôle ;

- Les données et informations aéronautiques sont complètes ou que tout elemen

manquant est déclaré ; . ,
- Tous les processus de création, de production, de stockage, de manipulation, de

traitement, de transfert ou de distribution utilisés pour chaque element de 
données sont définies et appropriés pour le niveau d'intégrité assigne a I element

de donnée ; . ,  .
- Les processus de vérification et de validation sont appropries pour le niveau

d'intégrité assigné à l'élément de donnée ;
- Un processus effectif de notification, d'évaluation et de correction des erreurs est

mis en place.

Chapitre 2. Procédure d’authentification l
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2.4. Processus d'authentification des données et informations aéronautiques

Le processus d'authentification des données et informations aéronautiques se déroulé 

en quatre étapes principales :

a. Examen du dossier

Lorsque le dossier est imputé au Service en charge de la gestion de l'information 
aéronautique (AIM), ce service va apprécier les expertises nécessaires pour

traitement dudit dossier.

Les experts sollicités vont s'assurer à partir de la fiche d'identification (en annexe 2) 
que le dossier comporte assez d'informations permettant son etude et qu il a ete valide 
par le fournisseur de données. Si des informations complémentaires sont nécessaires 
une notification sera adressée au fournisseur de données/informations avant

l'évaluation du dossier.

Lorsque les éléments constitutifs du dossier permettent son étude, les experts vont 

procéder à son évaluation.

b. Evaluation du dossier

L'évaluation du dossier consiste à vérifier la fiabilité des données et informations pour 
la/lesquelles une authentification est sollicitée.

Cette évaluation consiste à :

.  Apprécier les étapes (vérification et validation par le fournisseur de 
données/informations) de collecte ou de production des donnees/informations 
et du mécanisme mis en place pour la collecte ou la production des 

données/informations et ;

• Analyser les informations du dossier.

Une investigation chez le fournisseur de données ou autres parties intéressées peut 
être jugée nécessaire si cette analyse ne permet pas de confirmer la fiabilité des 

données/informations.

Chapitre 2. Procédure d’authentification
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Dans le cas où une investigation complémentaire est jugée nécessaire, un courrier est 
initié par l'expert en charge du traitement du dossier à l'intention de la partie

intéressée.

Lorsque les résultats de l'investigation sont identiques aux informations du dossier 
reçu, les conclusions doivent confirmer la fiabilité des données/informations reçues.

Lorsque les résultats de l'investigation sont différents aux informations du dossier reçu, 
des recommandations doivent être faites au demandeur en vue d'un traitement

approprié.

c. Conclusions et validation de l'évaluation

A l'issue de l'évaluation du dossier, les conclusions ou recommandations doivent etre 
validées par le Responsable du Service en charge de la gestion de l'information 
aéronautique. Cette validation a pour but de vérifier que l'étude realisee a ete faite 
dans le respect des processus et procédures en vigueur.

d. Notification au fournisseur de données/informations

Les conclusions de l'étude sont adressées au fournisseur de donnees par 
l'intermédiaire du Service en charge de la gestion de l'information aéronautique de

l'ANAC.

Lorsque les résultats sont en adéquations avec ceux du fournisseur de donnee, I ANAC 
va formellement autoriser l'exploitation ou la publication de la/des 
données/informations aéronautiques.

Lorsque les résultats de l'étude démontrent que les données/informations soumises a 
l'ANAC ne sont pas fiables ou que les dispositions ne permettent pas de garantir leur 
fiabilité, le contenu de la notification sera basé sur les recommandations de l'expert

ayant traité le dossier.

2.5. Traçabilité et archivage des études d'authentification

Tous les actes d'authentification et d'autorisation des données et informations 
aéronautiques sont conservés de façon systématique par le service en charge de la 
gestion d'information aéronautique de l'ANAC sur support électronique et support 
papier pendant la durée de validité desdites données et informations aéronautiques.

Chapitre 2. Procédure d’authentification 2-3 g
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ANNEXE 1. LOGIGRAMME DE LA PROCEDURE D'AUTHENTIFICATION

Réception du dossier 
d'authentification par le 
service AIM/PANS-OPS

Fournisseur de 
données/informations 

Aéronautiques

Annexe 1. Logigramme procédure d’authentification AN1-1
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ANNEXE 2. FICHE D'IDENTIFICATION DE DOSSIER D'AUTHENTIFICATION

Fournisseur de données/informations

Type de données/informations Objet de la demande d'authentification

Eléments constitutifs du dossier

Liste d'éléments de dossier
□  Complet

□  Incomplet

Evaluation du dossier

Résultats de l'Analyse des
□  Satisfaisante

Date de l'évaluation :
éléments du dossier □  Non-satisfaisante

-

Investigation complémentaire □  Oui □  Non

Observations

Nom et prénoms Fonction Date et Signature

Responsable du dossier ...

Vérification

Annexe 2. Fiche d’identification du dossier d'authentification AN2-1
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